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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
 
 
Aux membres 
FONDS DE DOTATION DE LA COMMUNAUTE GENEO  
7 rue Auber 
75009 PARIS 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par délibération du conseil d'administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de FONDS DE DOTATION DE LA COMMUNAUTE 
GENEO relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du  à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 16 mai 2025

Le commissaire aux comptes
PricewaterhouseCoopers Audit

Lionel Lepetit
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Bilan actif

Brut Amortissement
Dépréciation

Net au
31/12/24

Net au
31/12/23

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement
     Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, 
marques, procédés, logiciels et droits et 
valeurs similaires 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles
      Terrains
      Constructions
      Installations techniques, matériel et 
outillage industriels 
       Immobilisations corporelles en cours
       Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés
Immobilisations financières
        Participations et créances rattachées
        Autres titres immobilisés
        Prêts
        Autres

10 320

1 200

8 262 2 058

1 200

4 122

1 200

TOTAL I 11 520 8 262 3 258 5 322
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours 
Créances 

Créances clients, usagers et 
comptes rattachés
Créances reçues par legs ou 
donations
Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d’avance

456 211

38 126

456 211

38 126 412 384

TOTAL II 494 337 494 337 412 384

Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL III + IV + V

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 505 857 8 262 497 596 417 707

Legs nets à réaliser :
acceptés par les organes statutairements compétents 
autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre :
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Bilan passif

au
31/12/2024

au
31/12/2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise 
Fonds propres statutaires 
Fonds propres complémentaires

Ecart de réévaluation
Réserve

Réserves statutaires ou contractuelles

1 195
449 239

169 006
144 316

Réserves pour projet de l’entité
Autres

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l’exercice 
Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles 
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

450 435 313 322

TOTAL I 450 435 313 322

FONDS REPORTES ET DEDIES 
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL II

PROVISIONS
Provisions pour risques 
Provisions pour charges 

TOTAL III

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés 
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

17 028
133

30 000

20 280
54 105

30 000

TOTAL IV 47 161 104 385
Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 497 596 417 707

47 161
(1) Dont à plus d'un an (a) 

Dont à moins d'un an (a)
(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts participatifs

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Compte de résultat

du01/01/24
au 31/12/24

12 mois

du 01/01/23
au 31/12/23

12 mois

Variation
absolue
(montant)

Var.
abs.
(%)

Produits d'exploitation
Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens (dont ventes de dons en nature)
Ventes de prestations de services (dont 
parrainages)
Produits de tiers financeurs 
Concours publics et subventions d’exploitation
Versement des fondateurs ou consommation de 
la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public
- Dons manuels
- Mécénats
- Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières 
Rep. s/ amts, dépréciations, et provisions et 
transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

63 220 69 714 - 6 494 -9.32

TOTAL I 63 220 69 714 192 777 276,52
Charges d’exploitation
Achats de marchandises
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières
Variation de stock de matières premières
Autres achats non stockés et charges externes 12 156 11 492 664 5.78
Impôts et taxes 1 398 - 1398 -100
Salaires et Traitements
Charges sociales
Amortissements et provisions 2 064 2 064 0
Autres charges 49 000 54 760 -5 760 -10,52
TOTAL II 63 220 69 714 - 6 494 -9,32
RESULTAT D'EXPLOITATION 0 0 199 271
Opérations faites en commun
Produits financiers 1 328 1 053 275 26.12

TOTAL III 1 328 1 053 275 26.12
  Charges financières 2 942 -2 942 0

TOTAL IV 0 2 942 -2 942 0
RESULTAT FINANCIER (III – IV) 1 328 -1 889 2 021 -170.30
RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III 
+IV)

1 328 -1 889 198 710 -10719.32

Produits exceptionnels 1 398 000 -1 398 000 100

TOTAL V 1 398 000 1 398 000 100

Charges exceptionnelles 1 173 000 - 1 173 000 100
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TOTAL VI 1 173 000 - 1 173 000
RESULTAT EXCEPTIONNEL (V – VI) 225 000 - 225 000
Participation des salariés (VII)

54 105

1 399 053
1 175 942

-99.75Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V)
Total des charges (II + IV + VII + VIII)

133

64 548
63 220

-53 972

EXCEDENT OU DEFICIT 1 195 169 006 31 460 18.61

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat
TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature 
Personnel bénévole
Variation de stock de marchandises



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMPTES ANNUELS 

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 
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Règles et méthodes comptables

Désignation de l'association : FONDS DE DOTATION DE LA COMMUNAUTE GENEO

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 497 596 euros
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 1 195 euros. L'exercice a une durée de 12 
mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des 
moyens mis en œuvre

L'objet du fonds de dotation est de porter des actions d'intérêt général initiées ou soutenues par la société fondatrice, ses salariés, les 
structures qui lui sont liées, par les entreprises au sein desquelles elle est associée, et plus généralement par l'ensemble des acteurs qui 
contribuent à leur développement. A ce titre, il reçoit et gère, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à 
titre gratuit et irrévocable, en vue d'en redistribuer les revenus dans l'accomplissement de ses œuvres et de ses missions d'intérêt général.

Dans le cadre de sa mission d'intérêt général, le fonds de dotation développe à titre principal toute activité favorisant la création d'emploi 
notamment dans les quartiers défavorisés ou dans les zones rurales, le retour à l'emploi notamment à l'égard des publics les plus éloignés 
de l'emploi, l'entrepreneuriat féminin et l'innovation de rupture qui répond à une demande sociétale.

Dans ce cadre le fonds pourra aussi porter toute action contribuant directement ou indirectement à soutenir et conduire toutes missions 
d'intérêt général à caractère social, humanitaire, éducatif, scientifique ou culturel. A ce titre les actions mises en œuvre à ce titre pourront 
revêtir les caractéristiques suivantes :
- humanitaire, notamment par des actions de solidarité internationale, en France, et à l'étranger, y compris d'urgences suite à des 
catastrophes naturelles;
- éducatif, en contribuant à l'insertion professionnelle des publics éloignés de l'emploi;
- scientifique, visant à permettre notamment le développement de la recherche fondamentale;
- culturel, en favorisant le développement de projets artistiques;
- de la protection et de la sensibilisation au respect et à la défense de l'environnement naturel, en France, et à l'étranger, et plus largement 
du développement durable.

Dans le cadre de la réalisation de son objet, le fonds :
- développera ses propres actions;
- ou participera au financement de personnes morales à but non lucratif dont la réalisation favorisera sa mission d'intérêt général.

Le fonds de dotation peut réaliser toute autre activité, directe ou indirecte, mobilière ou immobilière, de nature à favoriser la réalisation de 
son objet social.

Afin de développer son objet social, le fonds pourra mettre en œuvre tous les moyens légaux notamment :
- collecter toutes ressources, financières ou matérielles, afin de réaliser son objet social;
- financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son objet;
- procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de l'objet du fonds, notamment dans le cadre 
d'une campagne d'appel à la générosité du public autorisé;
- développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général développant des activités similaires ou connexes entrant dans le champ 
de sont objet;
- soutenir tout organisme d'intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son objet;
- favoriser, par les modalités de gestion de sa dotation, l'emploi de ses actifs au profit d'œuvres exerçant des activités conformes à son 
objet;
- organiser directement ou indirectement toute manifestation, conférence, réunion, colloque, séminaire, congrès, et formation en vue de 
favoriser le développement de ses activités et de celles des organismes d'intérêt général qu'il entend soutenir;
- organiser directement ou indirectement des spectacles, représentations, ou expositions;
- conclure toutes conventions notamment de partenariats avec toute entreprise, collectivité territoriale ou publique, ou association;
- développer des moyens de communication et de diffusion, éditer toutes publications et autres documents d'information en rapport avec
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Règles et méthodes comptables

l'objet poursuivi par le fonds de dotation.
- et plus généralement mettre en place toute autre opération nécessaire à la poursuite de ses objectifs et qui soit conforme à la loi et aux 
règlements.

Règles générales

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable
général et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 et du règlement ANC n°
2020-08 relatifs aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. Seules sont
exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place 
et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont 
rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être 
rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, 
sont comptabilisés en charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Titres de participations
Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition y compris les frais accessoires.

Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais accessoires.

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en fonction de l'actif net de la filiale, de 
sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est 
constituée du montant de la différence.
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Règles et méthodes comptables

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
comptable.

Information sur la politique en matière de consommation de la dotation consomptible

La dotation consomptible à vocation à être utilisée à des fins de financements de projets relevant de l'intérêt social du fonds de dotation. Le 
Conseil d'Administration revoit et arrête annuellement le plan pluriannuel de consommation. En cas d'excédent à la fin de l'exercice, celui-
ci sera affecté en dotation consomptible afin d'assurer le financement pérenne des projets choisis par le Conseil d'Administration.

Appel à la générosité du public

Le fonds de dotation ne fait pas appel à la générosité du public au sens de la loi du 7 août 1991.

Etat des avantages et ressources provenant de l'étranger

La première application du règlement ANC N°2022-04 modifiant le règlement ANC n°2018-06, applicable à l'exercice ouvert à compter 
du 1er janvier 2023, constitue un changement de méthode comptable ayant pour conséquence la présentation, pour la première fois, d'un 
état séparé des avantages et ressources provenant de l'étranger dans l'annexe des comptes annuels.

Toutefois, le fonds de dotation n'a perçu aucun avantage ou ressource provenant (directement ou indirectement) de l'étranger et n'est pas 
concerné par ce changement de réglementation. Dès lors, il n'y a aucun changement de méthode comptable à mentionner dans les comptes 
annuels.
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Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début 
d'exercice

Augmentation Diminution En fin 
d'exercice

- Frais d'établissement et de développement 10 320 10 320
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles 10 320 10 320

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage
industriels

- Installations générales, agencements
aménagements divers

- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier
- Emballages récupérables et divers
- Immobilisations corporelles en cours
- Avances et acomptes
Immobilisations corporelles

- Participations évaluées par mise en
équivalence

- Autres participations
- Autres titres immobilisés 1 200 1 200
- Prêts et autres immobilisations financières
Immobilisations financières 1 200 1 200

ACTIF IMMOBILISE 11 520 11 520
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Notes sur le bilan

Amortissements des immobilisations

Les flux s'analysent comme suit :

Au début de 
l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de 
l'exercice

- Frais d'établissement et de développement 6 198 2 064 8 262
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles 6 198 2 064 8 262

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage
industriels

- Installations générales, agencements
aménagements divers

- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier
- Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles

ACTIF IMMOBILISE 6 198 2 064 8 262
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Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 47 161 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant 
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Echéances
à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*) 
Autres emprunts obligataires (*) 
Emprunts (*) et dettes auprès des 
établissements de crédit dont :
- à 1 an au maximum à l'origine
- à plus de 1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers (*) (**)
Dettes fournisseurs et comptes 
rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés
Autres dettes (**)
Produits constatés d'avance

17 028
133

30 000

17 028
133

30 000

Total 47 161 47 161

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 
(**) Dont envers les associés

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fact. non parvenues 
Divers - charges à payer

6 708
30 000

Total 36 708
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Autres informations 

Suivi des transactions de l’exercice 

Entité Nature de la transaction
Montant de la 
transaction

Objet

Fondation pour la Recherche Médicale Don                                    4 000 

Soutenir et financer la recherche scientifique dans le 
domaine de la santé, dans le but d'améliorer les 
traitements médicaux, de développer de nouvelles 
thérapies et de contribuer à la prévention des maladies

Ecoles de Production Développement - EPAL Don                                  15 000 Financer la scolarité d'un élève

Ecoles de Production Développement - Metal-Tech Don                                  15 000 Financer la scolarité d'un élève

Association Emergeants la Mosaïc Don                                  15 000 
Favoriser l’égalité des chances et la cohésion des 
territoires sur les questions d’éducation en milieu urbain 
et rural.

Ma chance à moi Don                                  15 000 
Favoriser l’égalité des chances et la cohésion des 
territoires sur les questions d’éducation en milieu urbain 
et rural.



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

COMPTES ANNUELSFONDS DE DOTATION DE LA COMMUNAUTE GENEO

Page 15SEMAPHORES EXPERTISE 105 Avenue Raymond POINCARE 75116 PARIS

Tableau de variation des fonds propres et fonds dédiés

Variation des fonds propres et 
fonds dédiés (en euros)

A l'ouverture
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 
Consommation

Transfert A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise                             -   

Fonds propres avec droit de reprise                             -   

Ecarts de réévaluation                             -   
Réserves                             -   
Report à nouveau                             -   
Excédent ou déficit de l'exercice                 169 006                             -                        1 195 -               169 006                      1 195 
Situation nette                 169 006                             -                        1 195 -               169 006                             -                        1 195 
Fonds propres consomptibles                 144 316                 304 923                 449 239 
Subventions d'investissement                             -   
Provisions réglementées                             -   
TOTAL FONDS PROPRES 313 322              -                       306 118              169 006-              -                       450 435              
Subventions d'exploitation                             -   
Contributions financières d'autres 
organismes

                            -   

Ressources liées à la générosité du 
public

                            -   

TOTAL FONDS DEDIES -                       -                       -                       -                       -                       -                       

FONDS 
PROPRES

FONDS 
DEDIES
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